
D E C L A R A T I O N  D E  R E P L I  (*)
MODELE DESTINE AU REPLI DES AOC MEDOC, HAUT-MEDOC et LISTRAC-MEDOC

A transmettre à l’ODG : MEDOC, HAUT-MEDOC, LISTRAC-MEDOC contact@odgmedoc.fr 

et à l’organisme d’inspection : QUALI-BORDEAUX - analyse@qualibordeaux.fr 

Conformément aux articles L644-7 et D644-9 du code rural et de la pêche maritime, 
Article L644-7 
Tout vin bénéficiant d'une appellation d'origine peut être commercialisé sous l'appellation la plus générale à laquelle il peut prétendre d'après les usages 
locaux, loyaux et constants, sous réserve que cette appellation soit inscrite dans les registres vitivinicoles au sens de la réglementation communautaire en 
vigueur. 
Article D644-9 
Lorsque des vins bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée sont commercialisés dans une appellation plus générale, selon les dispositions de l'article L. 
644-7, l'opérateur concerné en informe l'organisme de défense et de gestion et l'organisme de contrôle agréés selon les modalités prévues dans le cahier des
charges*. L'organisme de défense et de gestion récapitule régulièrement les volumes concernés et en informe l'organisme de défense et de gestion de
l'appellation plus générale concernée et l'organisation interprofessionnelle.

*Les cahiers des charges des AOC Médoc, Haut-Médoc et Listrac-Médoc prévoient au chap. II titre I point 5. que :
« Tout opérateur commercialisant un vin bénéficiant de l’appellation d’origine contrôlée dans une appellation plus générale devra en 
faire la déclaration auprès de l’ODG et auprès de l’organisme de contrôle agréé ́ au plus tard cinq jours ouvrés avant ce repli ». 

Ä Je soussigné ____________________________________________,
DENOMINATION SOCIALE 
- NOM PRENOM …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CP : …………… COMMUNE : …………………………………………………………………………………………. 

CADRE A OU B à renseigner, selon la catégorie de l’opérateur (viticulteur ou négociant) 

CADRE A Ä représentant l’exploitation / la coopérative ci-après désignée

N° EVV / CVI : .  .  /  .  .  .  /  .  .  .  .  .  
ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CP …………………. COMMUNE ………………………………………………………………………………………………………………………….…….

CADRE B Ä représentant la maison de négoce ci-après désignée

DENOMINATION 
SOCIALE ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CP : …………… COMMUNE : ……….……………………………………………………………………………. 

N° siret : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Ä Déclare avoir l’intention de commercialiser à partir du ___/ ___/ ___/
les volumes suivants dans une AOC plus générale que celle initialement revendiquée ou 
détenue (millésime à préciser) : 

AOC initialement revendiquée ou 
détenue / Millésime 

VOLUME AOC effectivement 
commercialisée / Millésime 

Hl l 

Fait le ____/____/____/ à __________________________  Signature : 

(*) si commercialisation avec une AOC plus générale que celle initialement revendiquée 


